
'MBLANGES RELTGI EUX, SCUENTIFTQUES; POLITIQUES'ET l'ITTÉRIÍRE'S.

-ière agrétble à Sa M.jesté et satisfaisante pour son peuple filéle di Cana-
<la.''

Aîssi d'ellicer la piartie le la montion origintrule commençant parlems
t Que cette ('habriilîre a pai îleine coifiance dantsla déclaration de Son l':xci'l-

lenice qu'elle conitnuern,"' et firiîs-nîoît par les mots "ont suscité îles retaîds
aans la réalis liîn de ce projet," et d'y stbstitiuer ce qui suit:-

Que cette Chnmlbre enm'prenart dus son sens le plus éterndu, l'expres-
ion et dît Sort Excellence/dadinistrer hirtee à lui confiée par
Noire Très Gracieuse Souveraine, suivanit les principes recioitîs dle notre
con.;titutions provinciale, reçoit avec satisfaction. cette asslirance d'adhérence
eu principe constitutinnnel, tiut en se regardîit comme obligée de déclarer
que li tentative que Son Exeellence a été nvu.ée-de faire, île condultîire le
gIîverl,-iueent pendant une suite Il mois et celi durant une prtrrgati i di
Parlement, avec tint seule personne necipant la bute et importante position
de Chef de Départeient, était ettièreit -n opposée à 'esp-it île la conîsiitii-
lion et â la fis nuisible aux intérès. dle la Coîtronte et <bægereuse polir les
libertés dît peuple ; et en représentant à Son Exrellence que si mîtéme de
etourt diélni à remplir les vacatecs d'aucune îles gratdles chiarges provinciales
de rétadont les possesseurs contitluernt ladministratior provir,einle, doiveni
touijouris'5 être vits come un sujet de proîfond regret, il était en oposiiin 10-
tale aux priicipes, reconnus île la contstithition comme tendint dans la prati-

que, suivant l'.upiiîon-de cette Chambre, à constituer d, fait une suspension
viruelle de cette conrstitiition, d'aviser le représentant dit Suverain, lrs de
lin disruiption totale d'unîîe administration nu milieu î'îne ses-ion dit Parlement
d'avoir reroir' à une pr*rogatin, sans avoir fait les arrariemeis nécessaire>

pour forner lin novr- iminisi ére. ni de continîuier à exîrcer les fonctions di
Goîtvîerteimentt' sans r-ecotrir à l'aIcrnalive île forner tine nouvelle aimnini is-
timtion, iiu de consUlter le Parlement comme le grand conseil de la Province
pour avoir --on avis et son aide.

Mercredi, 4 Déc. 144.
11uires de routines.

Huit péti'ionîs Font présentées,
Des ab:tatts de la pnroisse de.Si. Mathieti de Beleil, pour une augmetta-

tion de droit -tir les besliiNx importés des Ets-Unis.
Des hiinnl:îie île Lchine et ies paroisses adjoignantes, poir un chemin

a lbarriéîe î Lc ithine à Ste. Anune.
Du Révl. A. Dîrusenu et nutres pour l'achèvement iu mnacadanisage dît

chemin ii M atral à nehiine.
De Pliuot. GabrieRoy et autres, île la côte St. Latrrnt, dernandant qî'înne

certaine partie du chieimlin dls le voisinage soit iiclu, dans les î'hîemîîins spé-
cifiés daon i'Ord : 3 Viî. Cap. 31.

Dii Révl. A. Gossielin et atires, pour établir un bureau séparé pour l'en-
rég ritem t il Plshi d'Orléan.

De S. Woî,î et auiitre', - plaignant de l'inégi/ibi/i/é de IV. H. Merrii,
écr. M. P. P. pour Nori Rir:ge lincoln,-deiaridant que le retour soir
amendé eni y subîiuilt le iinm le Geo. Rykert, Ecr.

De Jhi Yule, jr.., pour érig,,r un pont sur la rivière Riclieliei près de
Chamnihîv.et de collecter un dlroit -lessuts.

De C. Pl. Flkinigri ffir de la cour île circuit de Sanntead, dertnant
un ,ialaire. De- plus, tille pétilinn lit niéme demandant qu'il lui suit remi-
bouireé certai-is dé.en 'ses par liui faites.

Diu'îseil dii ilisi.ici île Hore. demandant que certains défauts de l'acte
.du conseil itinicioni soieit atmtendés.

Du con-cil dle district le Jolinstoi pour l'érection de Yonge en ut, town-
.hip eéparé.

Du même, pour la conpilétion du chemin macadlémisé de Boucherville à
St. François.

De M. Tëiiî. trésorier du district le St. François, demandant récompense
pour ses servics.

De A. L-triie et nitres se plaignant d'empiétements commis par les agents.
de terre le la couronne.

De Prince Toby demandant à être naltrnlisé.
Des Dattes du comi:é de l'école les enîfarts de Québec, demandant du

tecours.
Des Darnes de Prcole des Enfants île la rite St. Charles de Qiébec, de-

in riîdant du se C 'ours.
Due's Datmtes le 'Asle des Orphelins le Quéilec. demandant du secours.
De T. Tweed,. de Québec, se plaignant d'aoir été illégaleient enprison-

né nendant la rébellion et li'maniidanlit li secours.
Diu Coîni-oil îiti district le Maitl(nelemondantut1e chemin de Kingtotn

et Napance soiem sîuinis ait l3ireau des Travtiiux.
De -1. Siiiitli, gardien duî Pénitentîiaire, demandant augmentation do

stilnire.
Die CintIes Hlit île Qih e se plaignant dle n'avoir pas été payé com)-

me Crt'li'r titi Cnil du diitrict île Québc.
Do lAs'o'iti di la Lilrai rie le Quéî('bec, potur uin nte i'Inorporntin.
Des Diircî',trs t'As.-oriation Catholiuei des Dams pour lin Charité,

deinnîlu lt t I'arLei. -
Dut R-vdi. P. Hunt, demandaîît dt bois pour la pruroisse de Ste,. Foy.
L' pétitii-- de, Ditricts de Huriii'on et de Johîîstonî relatives nuî Tonvihlîip

d'Escott rf'.êrées à un coititê spécial.
M.Cameroti mentionne qu'uns adresse soit présentenii pmtr obtenir un état

des personnies nompiées à nn emploi ou salaire depuis la dernière sessiôn.
M. Bilddel fait ,.muoion que les mots siiovantîs -*cient nloutés ' aussi pa-

ieilleinformrîationî depuis lit ler. Février 184.1 jusqu'agi 1 Déceruibre, 1843.,
Ce qui fui accepté,et Padresse votée.
Sur notiode M.: Chrisiie, ur; Comité de toute la Chambre fut- décrété

pour mercredi, prochain, pour prendre econsidéralion l'exemtipon- des im-
pots sir le sel etc..pour les liabitans du golfe, afin i'rcoirager lit péche.

Ensuite vinrent les idébats sur la répuon'.î'. ait oi-cours le Son Excellence.
M. le Sol.. GI. Sherwoodl réfute d'alîord l'objection de M. Baldwin coa-

ire la maniére dont l'adresse a été rif devant la Chambre, par un exern-

ple semblable dans les communes d'Angleterre. M. Balhhvin a prétendu
ne pouvoir placer sa corfianee en des ninisire4 qui avaintîî combattu de
toutes leurs forces 'ti troJ unt ion de ce svsîéèmeî, rnais i . S. quoique l'ayant
îii effet combattu, est obligé cominme ciloyen, coneiie honné.re hoi mme, de:le
soutenir, iaiiten n qu'il est«dleventi pariie.de notre con.ituitiire. Il ap-
p ie la conditoe d'i exemple de Sir Robert -Peel et di. -Duc de Wellington
à propoî d -il J3ill de Réfoîrmne. Si le gouveinenint responsable ne peut-fone-
tionfier, en égard à une oppositiorn fictieuse,il (M. S.).ipelivurra cependan t.
.que se lioner d'avoir suivi une marche prudente. .Ce n'etit Iaý la première
fIois qne M. B. accusait le gnuverneir. Il l'avait fait dan la ociation créée'
par luii ; dans la presse achuetée par cette assnriation, le président du dernier,
cabinet l'a fait dans ses lettres. Et quetl était.le résultat ? Uiema.jôrité pour
contenir le gouverneur.

Qutant aux amendements à l'Aîlresse-oin l'a défié le citer un -fait *de
pratique anglaise, où le godverneient a été conduit periant 12 mois, com-
me ici. il demiandera à son tour un exemple d'un hon gouverremient contre.:
lequel on avait employé toits les noyes de l'empêcher de fori-er une ad-
minisiration selon la constitution. C'est cependant C.e iie ces MM. ont
fait-mais leurs efforts ont échoué. Le Dite de Wtelliiigton en 1835 pen-
itin t 'deux ou trois semaines a rempli plisieurs oficîes resporsalbles. S'il
l'a pu pour troiQ setnaines, il le pouvait pour trci et six iîois, inais surtout
qunnd tout a été mis en oeuvre pour paralyser la bonne volen é dui gouverne-
ment. Quand'un.honorable membre étal: venu ai secomls île S. E., coin-
ront Parait·accueilli-la presse h la soli des ex-mni'Tres Tout s'était
réuni pouir perdre son caractère public et particulier. Ei-il étonnant que
d'ýautres aient craint.

La demande île l'ex-niistère était inconstitutionnelle, S. E. pouvait-elle
les reprendre ?

Il justifie le parlement impérial sur l'arricle de la Liste Civile,.pair les cir-
on net!ices la rticulières d'alors qu'admet certainement l'Adresse contre cet-

te Liste. Civile.
Quand à t'interrègne, il (M. S.) en a déjà donné les raiîons.-Il montre

que le peuple n'était pa représenté par le dernier Pcr!einw"nt ; tiu nmoins
pour le Haut-Canada, par le fait des élections. Il omet une fou'e de faits,
afin île ne pas abuser le la patience de l-chanibre et le liisser aulx autrer
Mess, le loisir de s'expliquer sur d'autres sujets importants impin;qués dans
la discussion.

.Classification religieuse des mcmbres de l'assemblée législafive du Cana dla.

Anglicans,
Catholiques,
Presbyt ériens,
Méthodistes,
Indépendans,
(Ilconnus),

1S44
Canada-Ouest.

26
2

10
1
1

Canada-Est.
9

28
3

- 0
0
ci

Totaux.
35
30
13-

42 42 84
(Extrait du journal le Church.-

N E C ROL O4-T.E -

-Le vénérable abbé Segogne est décédé le 9 du nis derrier en la pa-
roisse île Clare (Nouvelle.Eosse), dont il était curé. M. Ségogne était
un le ces prêtres français que la révolution força de s'expatrier et rie se ré-

flgier en A ngleterre. Peu de teins après, il visita la Nouvelle-Eco5s', et so-

repia la rnission de Clare, à laquelle il joignit pendant longtemns celle de

Yarnmoutihi. "iII était es'îité, lit le Yar'moith Herald, par tout's les clas-
ses et nar les honinies de totîtés les commiuilînions religieuise.. CoIe ' pa-
eifiîatior, sort non était devenu quasi Provenrbiial. Sa charité éitit sans
bornies. Le pauivre h ilien sas instruction, l'Africain msérbl et sana

appui, trouvaient toiujitturs ldans ce dignue pit'ro un secours présent et la vo-
!onté île faire tout ce qui était en lui pour assuirer leur bien-ét re futur. Les
membres de sa propre élise conserveront longtems son souriolir avec
notir et vénérationt, et il sera justement regretté par tous ceux qui Ont en

le pInisir le le coniinaitre."
Voiici eut quels ternies le Re'gister, journal d'Halifax, annonce la mort de

'rihhé Ségîgnue.
,La provine a perdu un hienfnileir, et nouî< un viel ami. L'Ubbé Sé.

zogne unous était connu it. réputation depuis notre enifanco. N-, avonsenr

le bonheur de faire sa conuaiîssance en 1S2S. et depuis ce ten.s il. partager
sa cotnfianne et son amitié. C'émit un gen1uhomme français te la vieile'
école, unissant à la gaité de cSur de sa patrie une piété fervente et de l'c-


